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Deux pages
de Petite Histoire Jurassienne

par Georges Moeckli

PREAMBULE

A diverses reprises, des personnes de bords differents m'ont appro-
che : « Vous avez ete mele ä toutes sortes de peripeties pendant les deux

guerres, puis dans les conseils legislates du canton, de la Confederation
et au Gouvernement bernois. Vous devriez ecrire vos memoires. lis con-
tiendraient certainement des propos interessants ».

Effectivement, la periode de 1914-1918 et celle passee aux affaires
ensuite, c'est-a-dire toute la premiere partie du XXe siecle, ont ete riches
en evenements et en mutations de toutes natures, tellement riches qu'il
ne peut entrer en consideration de les relater tous. La grande histoire des

hommes et de la science est connue. La petite, non moins attrayante, qui
se deroule ä son ombre, et qui montre les acteurs de plus pres, demande-
rait des volumes. Certains s'y sont essayes Pour mon compte, j'y ai re-
nonce, desirant jouir une fois d'un temps qui serait le mien, dont je joui-
rais ä ma fantaisie : lecture, jardinage, voyages, promenades pedestres,
contemplation de la nature, observation des cogitations humaines Et
pratique de 1'« Art d'etre Grand-Pere »

Neanmoins, il est deux episodes de la politique bernoise :

- 1947 : 1'attribution du Departement des Travaux publics et des

Chemins de fer ;

- 1953 : 1'interpellation Griitter sur Paffaire jurassienne et mon refus
de repondre une deuxieme fois au nom du Gouvernement;

sur lesquels je me suis arrete. Iis ont sensibilise 1'opinion en son

temps ; ils presentent un certain interet pour la connaissance des
relations entre Berne et le Jura. On les connait « par le dehors » ; j'entre-
prends de les montrer « par le dedans », pensant de la sorte contribuer ä

l'eclairage de la scene sur laquelle ils se sont deroules.
Je me suis abstenu de commentaires sur les personnes, ne montrant

que leurs attitudes, reconstituant de memoire les faits, tels qu'ils se sont

passes et tels que je les revois distinctement apres 20 ans. Le temps
ayant fait son ceuvre, j'espere que quiconque ne prendra ombrage de
citations, qui ont valeur de constatations et non de critiques ou de louan-
ges ä l'egard de n'importe quels groupements ou personnalites. Le lec-
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teur voudra bien croire que la relation des faits est 1'expression de la
stricte verite, car on ne triche pas avec la posterite

Pour les dates et les deliberations du Grand Conseil, on voudra bien
se reporter au Journal clu Grand Conseil des annees 1947 et 1953.9
On comprendra qu'il faille rompre Ie silence sur les deliberations du
Gouvernement, celles-ci ayant presque ete, ä l'epoque, le secret de Poli-
chinelle

L'ATTRIBUTION DU DEPARTEMENT
DES TRAVAUX PUBLICS

ET DES CHEMINS DE FER (SEPTEMBRE 1947)

Par suite du deces subit du directeur du BLS l0, Guggisberg (PAB) ",
ancien directeur cantonal des finances, en 1946, le camarade Grimm
avait ete appele ä le remplacer, inaugurant ainsi la longue serie des di-
recteurs socialistes du BLS : Bratschi, Brawand, Anliker. Son successeur
au Gouvernement et ä la tete du Departement des Travaux publics et des
Chemins de fer fut le camarade Ernst Reinhard, conseiller communal de
Berne ; de suite apres son entree au Gouvernement, il me fit part de ses

projets de reorganisation des FMB, dont il estimait la direction dotee de

trop de pouvoirs ; sa mort inopinee, en ete 1947, mit un terme premature
ä son activite.

De suite apres son deces, mon collegue Henri Mouttet (rad.) souligna
l'interet que le Jura aurait ä repourvoir ce poste et m'encouragea ä faire
usage du droit d'anciennete pour m'y presenter ; il fit valoir que ce de-

partement n'avait plus eu de Jurassien ä sa tete depuis plus de 60 ans l2,

que mon activite ä l'ADIJ et au Gouvernement pendant 9 ans m'y avait
parfaitement prepare, que cette nomination serait certainement bien ac-
cueillie dans le Jura et comprise dans fanden canton. Sachant que j'as-
sumerais lä une nouvelle täche tres lourde, mais comprenant ces
arguments, je m'engageai ä reflechir ä la chose. Quelques jours plus tard,
lors d'une visite du Gouvernement ä une usine ä Konolfingen, je m'en
ouvris ä mon collegue Giovanoli (soc.); l'idee lui parut ä lui aussi indi-

quee et il m'assura de son appui au Gouvernement et au Parti socialiste

pour le cas oü je ferais acte de candidature.
Cela se passait done avant la fixation de la date de l'election du

successeur du camarade Reinhard et avant la designation du candidat du

Parti socialiste — le siege n'etant pas conteste -, mais on avait dejä en-
tendu parier d'une candidature Brawand, de Grindelwald, pour represen-
ter la campagne, Giovanoli representant la ville et moi-meme le Jura.
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Le Gouvernement etait ä cette epoque constitue comme suit:
President: M. Feldmann, futur conseiller federal (PAB);
Vice-president: M. Siegenthaler (PAB)
Membres : MM. Gafner et Stähli (PAB) ;

MM. Mouttet et Seematter (rad.)
MM. Giovanoli et Mceckli (soc.)
1 siege vacant

Qu'etait-ce que ce departement vacant
II comprenait deux directions : celle des Travaux publics et celle des

Chemins de fer. Les principaux services des Travaux publics etaient
ceux des bätiments, des routes et de l'economie hydraulique ; la Direction

des Chemins de fer s'occupait des chemins de fer « prives » du canton

(BLS, BN, GB, SEZ, MOB, MS, BT, CJ, etc.) I3, de la navigation et
de 1'aviation. Departement cle : par lui, on avait directement acces ä

la vie economique des diverses regions du canton, acces aussi ä tous
les postes de commande oü les interets de l'Etat etaient engages (BLS,
FMB l4, Swissair, etc.); de nombreuses nominations et adjudications,
des propositions de representations et de nominations etaient de ses
competences.

La guerre venait de se terminer, avec tous les problemes, anciens,
laisses forcement en suspens, et nouveaux, qui tous reclamaient une
solution. On comprend done l'interet qui s'attachait ä la repourvue de cette
importante fonetion.

* * *

Me rendant tres bien compte du surcroit de charges et de responsabili-
tes que ce mandat entramerait, je me resolus cependant ä annoncer au
Gouvernement que je desirais, en vertu du droit d'anciennete, quitter la
Direction des CEuvres sociales et passer au Departement des Travaux
publics et des Chemins de fer, devenu vacant par suite du deces du camara-
de Reinhard. Cela fut fait lors de la fixation de la date de l'election de
son successeur, et le Gouvernement en prit tacitement acte. Le candidat
ä la succession du camarade Reinhard au Conseil d'Etat fut designe par
un Congres extraordinaire du Parti socialiste en la personne du camarade
Brawand, instituteur et guide de montagne ä Grindelwald l3.

L'election eut lieu en aoüt 1947. Comme des bruits commencaient ä
circuler concernant une opposition eventuelle ä ma candidature, le
conseiller d'Etat Stähli (PAB) me demanda en seance du Gouvernement si
mon intention etait bien de passer aux Travaux publics ; je repondis af-
firmativement. Le Gouvernement decida alors ä l'unanimite de proposer
au Grand Conseil de me confier le departement devenu vacant et d'attri-
buer celui que je quitterais au nouveau membre du Gouvernement, M.
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Brawand. II fit passer cette information ä la radio, et alors commen^a la
campagne qui devait aboutir aux decisions du Grand Conseil.

II se passa une chose, paraft-il, unique dans les annates bernoises. Jus-
qu'alors les nouveaux venus au Gouvernement avaient accepte sans autre

les repartitions de departements proposees par le Gouvernement et
enterinees ensuite par le Grand Conseil. Mais, au debut de septembre,
alors qu'il n'etait pas encore assermente, venant d'etre elu, le camarade
Brawand revendiqua par lettre au Gouvernement le poste de chef du
Departement des Travaux publics et des Chemins de fer; avant d'etre en
fonction comme conseiller d'Etat, il entrait done en opposition avec ses
camarades de Parti au Gouvernement et avec le Gouvernement. Cette
lettre, evidemment, n'etait pas partie sans que son auteur ait eu l'assu-
rance de serieux appuis au Grand Conseil. Effectivement, lors de l'en-
tree en session du Grand Conseil, le deuxieme. lundi de septembre, il
n'etait question que de l'attribution de ce Departement et du sort qui se-
rait fait ä la proposition du Gouvernement.

Entre-temps, celui-ci avait arrete, sur proposition de son president, le
texte du motif de 1'Arrete propose ; ce texte me parut depourvu de cha-
leur, mais personne n'y fit d'objection.

L'affaire allait done maintenant au Grand Conseil et prealablement
aux differents groupes politiques pour en deliberer. Mais, alors qu'une
affaire de ce genre ne suscite d'habitude pas de discussion ou d'opposi-
tion, il en alia differemment cette fois.

Je ne parlerai ici que de ce qui s'est passe au groupe socialiste, son
attitude devant logiquement determiner celle des autres groupes, puisque
la contestation concernait deux de ses representants. Les socialistes qui
liront ces lignes ne m'en voudront pas de devoiler ces tractations ; ils en
tireront au contraire les lemons necessaires. Les divergences au sein d'un
parti ne sont 1'apanage d'aucune formation politique ; mais, au cas
present, lors des votations, elles apparurent clairement au grand jour, te-
moins de mentalites contraires et d'interets particuliers prenant le pas
sur l'interet general.

Le president du groupe, fort de 60 membres environ, etait le camarade

Bratschi, conseiller national et secretaire general SEV 16; il n'assista
pas ä la session, retenu par une conference syndicale ä l'etranger. Plus
tard, lors d'une visite a la clinique militaire de Novaggio (Tessin), ä la-
quelle nous prenions part l'un et 1'autre comme membre de la delegation
des finances du Conseil national et du Conseil des Etats, il me declara :

« Si j'avais pu prevoir ce qui allait se passer, je me serais degage, et

j'aurais conduit les deliberations du groupe ; mais j'etais sur de l'affai-
re ». II entendait par la que le groupe, sous sa direction, n'aurait pas eu
l'attitude qui fut la sienne.

Le vice-president, le camarade Geissbühler (Liebefeld), etait egale-
ment vice-president du Grand Conseil; e'est done lui qui dirigea tous
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ces debats. En seance de groupe, de suite, les contraires s'affronterent.
La proposition du Gouvernement fut defendue par le groupe jurassien, le
camarade Giovanoli et l'un ou 1'autre depute de langue allemande ; la
candidature Brawand fut presentee par les camarades de 1'Oberland et
soutenue par d'autres camarades de langue allemande. Ni le camarade
Brawand, qui venait d'etre assermente, et prenait done part ä la seance,
ni moi-meme, ne primes part ä la discussion. Au vote, la proposition du
Gouvernement recueillit une majorite ; mais eile ne fut pas declaree
« verbindlich », c'est-ä-dire liant le groupe ; chaque depute etait done
libre d'agir ä sa guise Par oubli, declara plus tard le president Cette
decision, evidemment, parvint ä la connaissance des autres groupes et
specialement du groupe paysan, ou la candidature Brawand trouvait
beaucoup d'appuis.

Lors de la seance pleniere du Grand Conseil [le 9 septembre] qui trai-
ta de cette affaire, le president du Gouvernement, M. Feldmann (PAB),
lut la proposition du Gouvernement sans y ajouter un mot. Et e'est alors
que le depute Tschumy l7, d'Interlaken (PAB), qui devint plus tard con-
seiller d'Etat - je passe sur les autres interventions - fit la contre-propo-
sition du camarade Brawand. N'ayant pas assiste ä la seance, je n'ai pas
entendu ses declarations. Et il n'est pas possible de faire fond sur le
Journal du Grand Conseil; on sait que les stenogrammes des discours
sont remis avant impression aux orateurs, qui y apportent les corrections,

voire parfois les rectifications indiquees M. Tschumy aurait fait
etat de ma langue francaise, de la peine que j'aurais ä traiter les affaires
avec l'ancien canton. 18 Or, il est avere que je possedais suffisamment
l'allemand, meme le « Bernerdiitsch » ; e'est ce qui ressort egalement
des comptes rendus de presse ; en plus, pour Pun deux, j'aurais ete trop
« weich », pas assez « dur », pour mener ce Departement. Sous ce
dernier rapport, je pourrais dire bien des choses au sujet de la « durete » qui
y regnait, et a laquelle le camarade Reinhard avait commence ä mettre
un terme !19

Toujours est-il qu'en votation le groupe socialiste offrit ce spectacle :

une partie vota pour le Gouvernement, une partie avait quitte l'hemi-
cycle, et une troisieme partie vota la proposition Tschumy. Le Gouvernement

fut battu par 90 voix environ contre 60 - pour les chiffres exacts,
voir le Journal du Grand Conseil20. Les «tetes dures » de l'Oberland
avaient eu gain de cause

Ce vote provoqua la surprise generale et le contentement chez d'au-
cuns. Le Jura unanime le considera comme un affront immerite et inac-
ceptable. La presse reagit violemment contre la discrimination interve-
nue et les motifs invoques pour la justifier. Les grandes associations -
Pro Jura, qui eut justement son assemblee annuelle ä Laufon, ADIJ,
Emulation - protesterent et demanderent que le Grand Conseil revienne
sur sa decision.21
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Le lundi de la semaine suivante, le president du Grand Conseil donna
connaissance des demandes de reprise en consideration de cet objet et

proposa, ce qui fut accepte, vu l'emotion suscitee, de porter cette affaire
ä 1'ordre du jour de la seance du mercredi matin. Le Gouvernement de-
cida de maintenir sa proposition. La fraction socialiste en delibera ä nou-
veau et decida ä la majorite de soutenir cette proposition, mais sans en
faire une obligation de vote ; cependant, il n'etait pas loisible de voter
« contre ».

Le camarade Grädel (Moutier) entre autres, futur secretaire central
FOMH et secretaire de l'Internationale des ouvriers metallurgistes 22, qui
avait senti le pouls de 1'opinion dans le Jura, rendit specialement attentif
aux consequences imprevisibles du rejet de la proposition du Gouvernement

; il sollicita plusieurs camarades de langue allemande d'intervenir
dans le debat dans ce sens ; il n'en trouva qu'un : le camarade Diibi,
futur successeur du camarade Bratschi comme « general » des cheminots ;

les autres refuserent ou se recuserent; il supplia le camarade Brawand
de retirer sa candidature et en obtint cette reponse : « Je ne puis dire
qu'une chose : je me soumettrai ä la decision du Grand Conseil » ; c'e-
tait done un refus.

Les autres groupes avaient egalement discute ; ils consideraient
1'affaire comme etant ä regier par le groupe socialiste ; le groupe socialiste
etant divise, chacun, ä leurs yeux, pouvait reprendre sa liberie d'action.
Les Jurassiens de tous les groupes etaient acquis, eux, ä la reprise en
consideration et a la proposition du Gouvernement.

Mal place, au groupe socialiste et au Gouvernement, pour expliquer
la revoke qui couvait dans le Jura, ce qu'on aurait considere comme un
plaidoyer pro domo, j'etais contraint de me taire et d'assister en specta-
teur ä la partie qui se jouait. Mes collegues Giovanoli (soc.) et D' Mout-
tet (radical), au Gouvernement, brosserent un tableau de la situation,
comme le camarade Giovanoli l'avait dejä fait au sein du groupe socialiste.

Le president du Grand Conseil etant socialiste, je me permis une
demarche aupres de lui; le mercredi matin, avant la seance, par telephone,

nous convinmes, qu'en sa qualite de president du Grand Conseil, il
rendrait celui-ci attentif ä l'importance du vote qui interviendrait et l'en-
gagerait ä accepter la proposition du Gouvernement, apres avoir decide
de revenir sur sa decision... II n'en fit rien, se contentant de diriger les

debats...
Ce mercredi matin, done, 17 septembre, le president du Grand Conseil

remit 1'affaire de 1'attribution du Departement des Travaux publics
et des Chemins de fer en discussion, vu les protestations venues de tou-
tes parts du Jura, et dont il donna connaissance. M. Feldmann, president
du Gouvernement, ne fit que confirmer, en quelques phrases, le point
de vue de cette autorite. M. Tschumy (PAB), auteur de la proposition
Brawand, s'opposa ä la reprise en consideration, celle-ci devant etre
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consideree comme une capitulation devant les protestations du Jura, ä

laquelle le Grand Conseil ne pouvait pas consentir. La discussion fut
breve.23 Mise aux voix, la reprise en consideration fut rejetee par 68
voix contre 66.24

Un tiers des membres du Conseil s'etait abstenu ; la moitie des mem-
bres du groupe socialiste avait quitte la salle avant le vote ; la minorite
comprenait une trentaine peut-etre de voix socialistes, les voix jurassien-
nes, plus quelques epars. Une minorite, bien orchestree, formee princi-
palement des deputes paysans, l'avait empörte.

On a souvent dit, plus tard, dans le Jura, que les partis socialiste et
paysan jurassiens etaient « pro-bemois » ; or, les deputes de ces partis
etaient tous presents et voterent la reprise en consideration ; par contre,
il manquait quatre deputes catholiques-conservateurs et un depute
radical : deux (MM. Rebetez, de Reconvilier, et Maitre, du Noirmont)
etaient ä une inspection d'armes, M. Brody (Chevenez) etait ä l'exposi-
tion de betail d'Ostermundigen, M. Queloz (Saint-Brais) n'avait pas
encore ete remplace15 et M. Piquerez (Porrentruy) etait ä une audience de
la Cour d'appel, a Berne. Le vote de ces deputes auraient suffi pour ren-
verser la balance

A l'ouie du resultat, la deputation jurassienne complete quitta la salle
en signe de protestation... et la seance continua...

Si les noms des deputes jurassiens absents ont ete cites, c'est qu'ils fi-
gurent comme excuses ou absents sur la liste des presences de ce jour-lä.

Le jour meme, je lanpai un appel au calme dans la presse jurassienne ;

il se terminait par ces mots : « Le Jura battu - Non, le Jura vainqueur,
puisqu'il a retrouve son äme ».26

La suite des evenements est du domaine public...

* * *

A quoi faut-il attribuer ces prises de position du Grand Conseil
II a dejä ete dit que le Departement en question etait un departement-

cle ; il touchait directement ä la vie economique, entre autres, par les
constructions de routes, les constructions, restaurations, extensions des
bätiments de l'Etat ou subventionnes par l'Etat, 1'utilisation des cours
d'eau avec les concessions et l'exploitation des usines hydrauliques de
tous genres, l'exploitation et le developpement des chemins de fer « pri-
ves », les questions de tourisme, de navigation, de regime des cours
d'eau, d'aviation. De puissants interets locaux, particuliers, regionaux -
ä part ceux de l'Etat - etaient en jeu, ä un moment ou toutes sortes de
problemes se posaient.

Questions d'interets done Plus tard, au Conseil des Etats, il me fut
donne ä diverses reprises d'apprecier combien ces questions, regionales
souvent, dominent les debats et les decisions, passant par-dessus la tete
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des partis politiques, qui declarent tous defendre l'interet general Un
seul exemple : l'affaire des P 16, en 1957-58 sauf erreur, qui fut ä l'ori-
gine de l'affaire des « Mirage ».

L'ancien canton a peut-etre cru que ces (sie) interets seraient moins
bien defendus par un Jurassien, qui attacherait plus de poids ä ceux du
Jura. C'est faux par definition : il n'aurait pas ete question de sacrifier
l'etude et la solution des affaires de l'ancien canton. Mais c'est juste sur
un point particulier, et d'interet du reste cantonal : la ligne de Delle. Cel-
le-ci aurait ete raieux defendue lors de son demantelement au profit de la
ligne des Verrieres et lors de l'electrification de lignes SNCF en 1954
avec des capitaux suisses (la ligne Delle-Belfort ne fut pas incluse dans
le programme). Parallelement, tout le probleme de l'equipement de la
ligne Bienne-Bäle avec le fameux goulet de Moutier-Granges, done de
la deuxieme transversale nord-sud Bale-Italie par le Jura et le BLS aurait
dü etre traite. Or, les tractations prealables avec la Confederation et les
CFF se passaient au sein de la direction du BLS et du Departement
cantonal, oü le Jura n'etait pas represente. A diverses reprises, les represen-
tants du Jura au Gouvernement, soit MM. Mouttet, Moine et moi-meme,
intervinrent au college gouvernemental pour exprimer leurs doleances et
formuler leurs voeux, jusqu'ä ce qu'une fois le chef du Departement aga-
ce fit savoir : « Je dois rappeler qu'il y a une instance gouvernementale
qui s'occupe de ces affaires ». C'etait evincer le Jura des discussions les
plus importantes.

Une autre consideration a aussi joue son role : 1947 fut une annee
d'elections federales, en octobre devait avoir lieu le renouvellement du
Conseil national. Un grand nombre de deputes etaient, soit dejä conseil-
lers nationaux, soit candidats plus ou moins designes ou in spe. Aucun
ne voulait risquer d'amoindrir ses chances en intervenant dans le debat
en faveur d'un Jurassien contre un concitoyen de l'ancien canton. De lä,
les derobades du president du Grand Conseil et celles enregistrees par le
camarade Grädel. A moins que ces deputes n'aient dejä ete acquis ä la
candidature Brawand, ce qui, apres tout, serait fort possible

Autre raison : l'ancien canton n'a jamais cru ä une vraie vague de
fond dans le Jura. II s'est bien dit qu'une decision defavorable heurterait
le sentiment jurassien. II croyait connaitre les Jurassiens : vifs, fron-
deurs, se fächant vite, mais oubliant plus vite encore, dependants de Berne,

done soumis, « legers », « pas serieux », comme tous les Welches
Iis renäcleraient sur le moment, puis reviendraient au bercail. Tous ceux
qui, en ce temps-lä, traiterent de ces questions, ressentirent le meme
sentiment : ä part quelques louables exceptions, en particulier au Gouvernement,

ce fut une incomprehension totale, voire 1 incapacite de juger ob-
jectivement de la situation de la part de l'ancien canton, et cela jusque
dans les spheres universitaires, judiciaires et religieuses (voir les tenta-
tives d'ouvertures avec l'ancien canton de Marcel Bindit, prefet de
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Moutier, et Charles Junod, directeur de l'Ecole normale de Delemont).
Chez les autres, alors La grande assemblee de protestation de
Delemont, ou pour la premiere fois retentit l'appel: « Los von Bern », les
violentes attaques de la presse jurassienne, cela passa sur l'ancien canton

comme la pluie sur le plumage d'un canard. En 1948, M. Feldmann
declarait que le mouvement separatiste etait voue a l'echec et qu'il irait
se perdre dans les sables. Les revisions constitutionnelles de 1950, ac-
quises apres de dures batailles au Grand Conseil, furent considerees
comme un maximum de revendications ä satisfaire : « MM. les Ju-
rassiens, faites vos jeux ; rien ne va plus » (le depute Griitter, socialiste,
Berne).

On pourrait certes dire : si le camarade Bratschi avait dirige les
deliberations de la fraction socialiste, si les deputes jurassiens absents lors
de la derniere votation avaient ete la, le resultat eut change Si, si...

Ma nomination ä la tete du departement en cause aurait-elle empeche
la renaissance d'un mouvement separatiste Je ne le crois pas, et void
pourquoi.

Le pays sortait de la guerre, de son regime de pleins pouvoirs du Conseil

federal, encore en vigueur partiellement, de la censure de la presse,
de restrictions de toutes natures. II aspirait au retour ä la liberte et il
voyait tout autour de lui de profonds changements ; il en voulait chez
nous aussi (AVS : 1947). Dans le canton, des signes apparaissaient: le
Gouvernement avait refuse en 1943 d'accorder une subvention ä l'ecole
frangaise de Berne sous le pretexte de la territorialite des langues ; dans
le meme temps, il entretenait une ecole publique de langue allemande ä

Mont-Tramelan et il subventionnait diverses ecoles privees de langue
allemande dans le Jura, au mepris du meme principe de territorialite, et
faisait ressurgir une vieille quereile. L'administration de la commune de
Mont-Tramelan, malgre toutes les invites de la Direction des affaires
communales, s'obstinait ä ne pas vouloir entretenir sa correspondance
officielle en francais. Pro Jura (president D' G. Riat, Delemont) etudiait
un projet de drapeau jurassien ; apres 1'« affaire », il fut decide de sup-
primer le lisere aux couleurs cantonales qui devait 1'entourer. Bien
avant, l'assemblee communale d'Alle, avait pris une decision significative,

qui passa inapergue sur le moment, et que Ton retrouvera, si on le
desire. Une certaine fermentation des esprits se faisait jour, qui n'atten-
dait que Toccasion de s'exterioriser; dans l'affaire de l'attribution du
Departement des Travaux publics et des Chemins de fer, on savait que
l'ancien canton se rebiffait. La decision du Grand Conseil fit sauter la
soupape de surete et 1'explosion se produisit.

En cas de decision favorable au Jura, il n'y aurait probablement pas
eu d'explosion, la marche des idees aurait peut-etre ete ralentie ; sincere-
ment, je pense que la jeune generation aurait, une fois ou l'autre, pose le
Probleme de l'appartenance du Jura au canton de Berne.
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^INTERPELLATION GRÜTTER

(NOVEMBRE 1953)

Le depute [Alfred] Grtitter (independant Duttweiler) avait assiste ä la
fete separatste de septembre, ä Delemont. II jugea bon de deposer une
interpellation ä ce propos, demandant au Gouvernement comment il ap-
preciait la situation et quelle mesure il entendait prendre eventuellement
ä ce sujet.

J'etais, pour la seconde fois, president du Gouvernement; comme tel,
je venais de presider aux fetes commemoratives de P entree de Berne
dans la Confederation (1953), dont Facte principal fut la manifestation
officielle ä la cathedrale de Berne, en presence de tous les corps consti-
tues du pays (Conseil federal, Chambres föderales in corpore, Tribunal
föderal, armee, gouvernements cantonaux, Grand Conseil, Cour supreme,

prefets, etc.) et ou je prononpai un discours en francais, qui recueil-
lit, de l'avis general, une approbation unanime.

II n'empeche, et ce fut l'avis de plusieurs, que l'interpellation Grütter
cachait mal l'idee de mettre le president jurassien du Gouvernement ä

l'epreuve et dans Tembarras ; aucune question de ce genre n'avait ete

posee depuis 1950 (revisions constitutionnelles), alors que les presidents
etaient des Bernois de l'ancien canton.27

Le Gouvernement avait alors la composition suivante :

President: le soussigne
Vice-president: M. Gnägi, futur conseiller föderal (PAB);
Membres : MM. Buri, Gafner et Siegenthaler (PAB);

MM. Moine et Seematter (rad.)
MM. Brawand et Giovanoli (soc.)

Le vice-president fut absent durant toute la session pour cause de
service militaire.

Comme de coutume, la reponse ä rinterpellateur fut discutee et mise
au net en seance gouvemementale ; eile depeignait la situation, declarait
que le Gouvernement la suivait avec attention ; eile etait de caractere
conciliant, non-explosif.

J'en donnai connaissance, au nom du Gouvernement, apres le deve-
loppement de 1'interpellation par son auteur. Je m'apercus de suite qu'el-
le ne trouvait pas un accueil tres favorable sur un grand nombre de

bancs. De toute evidence, eile etait jugee trop « molle » ä l'egard du

mouvement separatiste. La discussion fut demandee, comme le regle-
ment du Grand Conseil le permet. Chose curieuse, la demande de
discussion fut chaudement appuyee par les deputes catholiques-conserva-
teurs Brahier (Moutier) et Michel (Courtedoux).28 Obeissaient-ils aux
memes mobiles que l'interpellateur Par contre, M. Studer (radical de
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Berthoud et conseiller national) la combattit, disant qu'elle n'apporlerait
rien de nouveau. En votation, la discussion fut decidee, mais renvoyee
par le president Vuilleumier (socialiste, Tramelan) - M. Tschumy (PAB,
[celui] de 1947) etant vice-president - ä la semaine suivante.

Ma decision fut prise immediatement; je ne repondrais pas, dans la
discussion, au nom du Gouvernement. Je le communiquai au president
du groupe socialiste jurassien, le camarade Giroud (Moutier), secretaire
central FOMH ; le groupe approuva ma position. Je dis meme au camarade

Vuilleumier, le jeudi, ä la cloture de la semaine parlementaire, qu'il
se pourrait que, le lundi suivant, il trouve une lettre de ma part sur son
bureau presidentiel.

Le Gouvernement devait maintenant traiter ce nouvel aspect de la
situation, qui fut evidemment de suite connu et qui causa une grande emotion

jusque dans la presse. Pareille chose ne s'etait jamais vue Le
Gouvernement fut done convoque en seance extraordinaire sur le samedi
matin. Pour parer ä toutes eventualites, le vendredi apres-midi et soir, je
voulus mettre les camarades [Fritz] Griitter, president du PSB, et Giroud,
president du PSJ, au courant de la situation et de ses suites eventuelles.
Le camarade Giroud ne trouva pas le temps d'en discuter; le camarade
Grütter, lui, fut introuvable Aussi, quand, quelques jours plus tard, le
camarade Schneider, secretaire du PSB et depute, aujourd'hui conseiller
d'Etat, me dit: « Tu n'aurais pas demissionne sans consulter le Parti »,
put-il lire dans mon regard la reponse a sa question.

A la seance du samedi du Gouvernement, tous les membres etaient
presents, sauf le vice-president, excuse. J'exposai le probleme :

« La reponse du Gouvernement n'avait pas donne satisfaction au
Grand Conseil ; eile n'avait pas ete jugee assez ferme ; la majorite du
Grand Conseil entendait que le Gouvernement dise qu'il en avait assez
de l'agitation separatste, qu'il ne la tolererait pas plus longtemps, et
qu'il etait pret ä prendre les mesures necessaires dans ce sens. Or, ce lan-
gage, je ne voulais, ni ne pouvais le tenir a mes concitoyens du Jura.
J'estimais que e'etait l'affaire d'un representant de l'ancien canton. La
declaration que j'avais faite au nom du Gouvernement n'ayant pas trouve

l'agrement du Conseil, et n'etant pas dispose ä en fournir une autre,
je priais le Gouvernement, conformement ä une disposition reglementai-
re, deja appliquee en d'autres cas, de me decharger de ce mandat. »

En cours de discussion, mes collegues et le chancelier Schneider
(PAB) me demanderent instamment de ne pas deroger a l'usage. Prati-
quement cela voulait dire : preparer une nouvelle declaration et en don-
ner connaissance au Grand Conseil au nom du Gouvernement. Je m'y
refusai : «En 1947 dejä, j'avais servi au Grand Conseil de ballon de
football que l'on renvoie de-ci de-la ; je ne lui en foumirais pas l'occa-
sion une deuxieme fois. J'etais pret a assumer les responsabilites de mon
attitude en cas de refus du Gouvernement ».
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C'etait annoncer une demission eventuelle, mais pour moi, cela signi-
fiait en meme temps la perte du mandat au Conseil des Etats et aux
conseils d'administration d'entreprises oil je representais l'Etat de Berne,

car il etait clair que je n'aurais pu continuer ä exercer ces mandats
dans ces conditions. Toute ma situation etait en jeu.

Au vote, cinq voix se prononcerent pour me decharger du mandat;
deux membres s'abstinrent, ne voulant ni creer de difficultes, ni approu-
ver la proposition, un membre - de l'ancien canton, grand ami du Jura
dans ses manifestations oratoires dans le Jura - vota contre, ce dont je le
remerciai ironiquement!

M. Seematter (rad.), senior du Gouvernement, accepta de repondre en
son nom, mais avec la reserve qu'il serait libre de rediger le texte de sa
reponse. C'est alors que naquit l'histoire de la « Mutter Berna » qui
avait deux garqons qu'elle aimait egalement, l'aine et le cadet... 29

On trouvera les textes officiels dans le Journal clu Grand Conseil de
novembre 1953.

En fin de debat, la deputation jurassienne unanime, par la voix de son
president, le camarade Casagrande (Bienne) declara que le retour a une
situation normale dans le Jura n'interviendrait que moyennant des re-
formes de structure apportees aux institutions dans le cadre de l'Etat de
Berne.31

* * *

A l'epoque, ces faits secouerent l'opinion, ä Berne et dans le Jura,
mais sans qu'aucune relation n'en ait ete donnee. Lorsque je quittai le
Gouvernement, en 1954, certains dans l'ancien canton, d'autres dans le
Jura (Le Jura libre : « On nous cache quelques choses »), y chercherent
une relation de cause ä effet. En vain. En 1950, le PSB avait ete avise
que c'etait la derniere fois que j'acceptais une candidature au Conseil
d'Etat. En 1954, je ne serais plus candidat, apres 16 ans de magistrature
et 65 ans d'äge. Un depart en novembre 1953 n'aurait avance une retrai-
te que de six mois, mais, c'est clair, aurait risque de mettre une nouvelle
fois, le feu aux poudres. Le Grand Conseil n'avait pas envisage cette
eventualite, pas plus qu'en 1947 ; le Gouvernement, lui, mieux avise,
comme en 1947, ne voulut pas en prendre la responsabilite.

Delemont, fevrier 1970
Mceckli, anc. cons. d'Etat
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NOTES

1 Le 24 janvier 1970, il avait evoquc ces deux episodes lors d'une rencontre avec la Jeunesse

socialiste jurassienne, qui l'avait invite ä venir parier de sa vie, de son engagement socialiste
et de sa riche experience politique.

2Pour plus de details, cf. KOHLER, Francois : « Georges Mceckli, son cheminement vers le
socialisme ». In : Socialisme jurassien. D'Adhemar Schwitzguebel a Henri Parrot. Delemont,
1985, pp. 35-39.

3Cf. BEGUELIN, Roland : Le Reveil du peuple jurassien 1947-1950, Delemont, 1972, 2C

ed., p. 10 ss. ; HAUSER, Michel : Le Comite de Montier: Son epoque et son cettvre. Fribourg,
1979, pp. 115-133 ; KOHLER, Francois : Le Parti socialiste et la Question jurassienne 1947-
1974. Geneve, 1979, pp. 39-43.

* Le Reveil du peuple jurassien, op. cit., pp. 12 et 14.
5 Brechet, Marcel: Les annees de braise. Histoire du Rassemblement jurassien cle 1947 ä

1975, Delemont, 1996, p. 77.
'' Compte rendu cles seances du Grand Conseil 1953, p. 302.
1 Ibid., p. 316.

'BEGUELIN, Roland : Domination bernoise et Parti socialiste. Delemont, 1969, p. 35.

''Tagblatt des Grossen Rates 1947, pp. 333-338, 423, 449, 485-490 ; 1953, pp. 503-504,
635-640, 738-752 et 761-765. Compte rendu des seances du Grand Conseil 1947 ; 1953, pp.
262-264, 300-312,315-317.

'"Compagnie de chemin de ler Bernc-Lötschberg-Simplon.
" PAB Parti des paysans, artisans et bourgeois, aujourd'hui UDC (Union democratique

du centre)
12 Au XIX" siecle, la direction des travaux publics et des chemins de fer ful occupee succes-

sivement par les Jurassiens Xavicr Stockmar (1862-1864), Jerome Desvoignes (1864-1866),
Pierre Jolissaint (1866-1873), Joseph Stockmar (1878-1890).

13 BN (Berne-Neuchätel), GB (Gürbetalbahn), SEZ (Spiez-Erlenbach-Zweisimmen), MOB
(Montreux-Oberland bernois), MS (Moutier-Soleure), BT (Bienne-Täuffelen), CJ (Chemins de
Ter du Jura).

14 Forces motrices bemoises.
"Samuel Bravvand (18.5.1898), conseillcr national depuis 1935.

I6SEV sigle allemand de la Federation Suisse des cheminots.
"Hans Tschumi (1908), veterinaire ä Interlaken. II fut elu au Conseil d'Etat le 24 avril

1960. Le RJ lui opposa, symboliquement, son president Andre Francillon, qui recueillit, dans le
Jura, 11 714 voix contre 2759 ä celui qui etait considere comme « l'incarnation du mepris du
Jura ».

"Pour soutenir la candidature dc Brawand ä la Direction des Travaux publics et des
Chemins de fer, Tschumi utilisa, entre autres arguments, le fait que beaucoup de citoyens auraient
dc la peine ä communiquer en franqais avee le conseiller d'Etat Moeckli : « Im weiteren hat
mancher Bürger sicher grosse Mühe, mit Regicrungsrat Moeckli in französicher Sprache zu
verkehren. Das fällt für die Baudirektion in Betracht». Tagblatt des Grossen Tates 1947,

p. 334.
" Un seid depute jurassien, Jules Schappach, radical, de Tavannes, est intervenu pour mettre

en garde le Parlement sur les graves repercussions que l'acceptation de la proposition de
Tschumi auraient sur les relations entre l'ancien canton et le Jura.

20 92 voix contre 62 ; 176 deputes ayant signe la liste des presences, 22 n'ont pas vote.
21 Le congrcs du Parti socialiste jurassien, reuni le 14 septembre pour preparer les elections

au Conseil national, traita en priorite de « l'affaire Moeckli-Brawand ». Repondant aux critiques

des militants jurassiens fustigeant 1'indiscipline d'une partie de la fraction socialiste au
Grand Conseil, Georges Moeckli tint ä preciser que les instances superieures du parti cantonal
avaient agi regulieremenl ä son egard, mais il deplora le « manque de correction » du camarade
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Brawand en la cuconstance Cf KOHLER F Le Parti socialise et la Question jurassieniie,
op cit p 40

-Adolphe Oraedel (1902-1980), dejä secretaire central de la FOMH ä Berne depuis 1943,
est depute du district de Moutier depuis 1946 Jurassien, « mais aussi Bernois de vicille sou-
che », ll est antiseparatiste ll sei a un des vice-presidents du Comite de Moutier, avant d'etre
elu conseiller national dans le canton de Neuchätel (1951-1963)

21 Cinq deputes jurassicns sont mtervenus en faveur de la reprise en consideration de la
decision du 9 septembre et de l'attnbulion du Departement des Travaux publics et des Chemins
de fer a Georges Moeckh Pierre Marti (rad au nom de la Deputation jurassicnne, Adolphe
Graedel (soc Louis Mosimann (PAB), Albert Chavanne (PDC) et Henri Geiser (PAB)

24 Sur 175 deputes ayant signe la liste de presence, 41 ne prirent pas part au vole
" Jules Rebetez et Maurice Mattre (PDC) ainsi que Hubert Piquere/ (rad etaient excuses

Joseph Brody (PDC) ne Figure pas sur la liste des excuses Leon Queloz (PDC) etait decede le
29 juin 1947

26 «Au peuple jurassien
1 Chers concitoyens Une page est tournee Le Grand Conseil,

dans les limites de ses prerogatives constitutionnelles, a rendu une decision definitive II laut
savoir l'accepter, lors meme qu'elle ne correspond pas h l'attente du Jura unanime Ainsi
done, acceptation de la situation de lait, mais maintien du point de vue du Jura L'evenemenl
est, pour le suiplus, l'occasion d'une grande joie et d'un prdueux recontort Le Juia s'est re-
trouve, le Jura s'est affirme II a reagi avec vigueur par sa deputation, sa presse, ses grandes
associations, son opinion publique, centre ce qu'il a considere comme une atteinte aux droits
legitimes de la minonte hnguistique et culturellc de noire canton

Nous vous prions, chers concitoyens, de ne pas vous laissei abattre ou aignr, de contmuer a

travailler pour la prospente du Jura, et de croirc a la gratitude d'un de vos representants au
Gouvernement, fier de se trouver au premier rang de la lutte, suivi et encourage par tout un
peuple sans aucune distinction de croyancc ou d'opinion

Le Jura battu 9 Non, victoneux puisqu'il a rajoint et sauve son ante »
27 Georges Moeckli sc trompe Le meme Alfred Gi utter avait deja interpelle le Gouvernement

en septembre 1952
28 En fait, la discussion fut demandee par Maurice Brahier, puis par von Greyer/ ct deux

autres deputes de I'ancicn canton Le Grand Conseil accepta d'ouvnr la discussion, mais en la

renvoyant ä huitaine, sur proposition socialism, pour permcttre aux fractions de se prononcer
29« Aprfes avoir condamnc le separatisme, le representant du Conseil-executif veut toutelois

rassurer les Jurassiens dc la bonne volonte du Gouvernement II compare les deux parties du

canton avec deux enfants inegaux de la patrie bei noise L'un est plus age, calme dans ses
resolutions et reflechi dans Faction L'autre est plus jeune, plus vif, il s'enerve peut-etre plus facile-
mcnt, il est volontiers porte ä la critique et ä la rouspetance Lorsquc le cadet a nus hors de lui
son aine et qu'il en rcsulte une bruyante querelle dans la maison, la mere dit ä l'atne en lui ta-

pant sui l'epaule « Ecoute tu devrais etre plus raisonnable ä ton äge Et lorsque l'alne est

parti, la m&re prend son cadet a part pour lui temoigner son affection, mais aussi pour lui dire
« Ecoute, tu ne deviais pas te conduire toujours ainsi ä i'egard de ton frere aine II t'a dejh bien

souvent aide, il est bon avec toi, et tu devrais te conduire autrement ä son egard Donne-toi de

la peine, comme lui s'en donne de son cote, et vous vous entendre/ Compte rendu des

seances du Grand Conseil 1953, p 317

125



r ^

-vvfit
-,*1£-

te''*v
ft?.AS
?sf T Ü

% Stzft *--. sw

iW.
•C4fvf'

$s?
®8S
m.

t«j'
& ;

?^-s ^ i
n-
V"< u J
*f?

^:b{öiw!«e 1 '

i-Xl®; :. .' .'.. \. .ft.'ftft'ft; ' vv'v" "•''4 .: --. 1; V-Ö&»g.iipj-CfV'- '"
• "'.

vf-.fiki/StJ-.Fi._».1-,ft. ..,i-Ohjm.* 1.*, I'.i<. rivvf 1 •»•**

ki*-v '"" *"—* * -** ' t'.-i -' '-' 1 A.1 i.OS—w-, '-tli ''* 9' ^ t • .V£. ^ ' 3 l.f. .' .'-J'' - ' -' \ : -.

£ft

'a' >

.7'. -..: v=;>:.^,' - t-xfA-i&

>•-.

w* ^.a?aa.
-ji&iiagte

ä <


	Deux pages de petite histoire jurassienne

